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UNIFAMILIALE

CHALET

MAISON MOBILE

PLUS D'UN BÂTIMENTS RÉSIDEN-

1- DEUX CHALETS

2- UNE HABITATION TRIFAMILIALE ET TROIS CHALETS

CHALET

3- UNE HABITATION UNIFAMILIALE, UNE MAISON MOBILE ET UN

6- DEUX HABITATIONS UNIFAMILIALES ET DEUX CHALETS

7- DEUX CHALETS

5- DEUX HABITATIONS UNIFAMILIALES

4- DEUX HABITATIONS UNIFAMILIALES ET UN CHALET

8- UNE HABITATION UNIFAMILIALE ET UN CHALET

9- CINQ CHALETS

10- UNE HABITATION UNIFAMILIALE ET CINQ CHALETS

TIELS SUR LE MÊME TERRAIN

HABITATION

50 0 50 100

NUMÉRO DE LOT82 P

150

MIXTE

COMMERCIALE

INDUSTRIELLE

TERRAIN DE GOLF

AGRICOLE

(Décret 1129-90 en date du 8 août 1990)

200    250 (m)

UTILISATION DU SOL

VACANT

LIMITE DU PÉRIMÈTRE D'URBANISATION

*
En plus de l'usage industriel, on retrouve également sur ce terrain
une habitation unifamiliale.

(CPTAQ)

# 1270

3. Le fond de plan a été réalisé à partir des fichiers de données numériques provenant du

titre indicatif. Pour plus de précision, veuillez considérer les plans directeurs approuvés
4. La localisation des tracés routiers projetés, indiquée en pointillé sur ce plan, est donnée à

Notes:  1. Veuillez référer à la "Carte du risque d'innondation" éditée par le Ministère de l'Énergie et
des Ressources du Québec et portant les numéros 31-G-8100-0204,31-G-8100-0304,

2. Source: Le plan des "Zones de contraintes", plan numéro 15, Schéma d'aménagement de

 31-G-8100-0404, 31-H-5100-0201 et 31-H-5100-0301, faisant partie intégrante du

 la M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges.

Ministère des Ressources Naturelles ( MRN ). Toute reproduction, même partielle par
 quelque procédé que ce soit est interdite sans autorisation préalable. Tous droits réservés.

 présent règlement (Annexe 5).

par le conseil municipal.

Clément Turcotte Tech. Dominic Beaulieu, Urb.

1 juin 2006

Clément Turcotte Tech.
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Ville de Vaudreuil-Dorion

Date: __ / ___ / ______
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